
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-EUSTACHE 

RÈGLEMENT NUMÉRO:  1 9 8 3 

RÈGLEMENT DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN 
EMPRUNT DE 14 870 000 $ POUR DES ÉTUDES, PLANS, 
DEVIS, SURVEILLANCE ET TRAVAUX D’INSTALLATION 
ET DE RÉFECTION DES INFRASTRUCTURES D’EAU 
POTABLE ET D’ÉGOUT ET DE RÉFECTION DES 
OUVRAGES DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES ET DE 
L’EAU POTABLE 

CONSIDÉRANT QU’il est à propos et dans l’intérêt de la Ville et de ses contribuables de 
décréter une dépense et un emprunt de 14 870 000 $ pour des études, plans, devis, 
surveillance et travaux d’installation et de réfection des infrastructures d’eau potable et d’égout 
et de réfection des ouvrages de traitement des eaux usées et de l’eau potable; 

CONSIDÉRANT la confirmation de l’enveloppe de la subvention du ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation datée du 18 juillet 2024 qui est jointe au présent règlement pour 
en faire partie intégrante (annexe « A »), d’une valeur de 13 517 129 $, à laquelle un montant 
additionnel de 1 351 713 $ est ajouté si la Ville respecte les critères d’écoresponsabilité prévus 
au programme, afin de permettre la réalisation des travaux approuvés par le ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation, le tout dans le cadre du programme de transfert pour 
les infrastructures d’eau et collectives du Québec (TECQ) 2024-2028; 

CONSIDÉRANT qu'aucun motif d'exemption des personnes habiles à voter n'est applicable au 
présent règlement; 

CONSIDÉRANT QU'avis de motion a été donné, et qu’un projet du présent règlement a été 
déposé; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

1. La Ville de Saint-Eustache est autorisée à exécuter des études, plans, devis, surveillance
et travaux d’installation et de réfection des infrastructures d’eau potable et d’égout et de
réfection des ouvrages de traitement des eaux usées et de l’eau potable, suivant
l’estimation préparée par Karine Lorrain, ingénieure, directrice du Service du génie, en
date du 19 mars 2025, laquelle est plus amplement détaillée au document joint comme
annexe « B ».

2. Aux fins prévues au présent règlement, la Ville est autorisée à dépenser 14 870 000 $.

3. Pour se procurer les fonds estimés nécessaires aux fins du présent règlement, y compris
les frais incidents, la Ville est autorisée à emprunter pour un terme de vingt (20) ans
14 870 000 $.

4. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en
capital des échéances annuelles de l'emprunt, une taxe spéciale à un taux suffisant est
imposée et doit être prélevée annuellement sur tous les immeubles imposables situés à
l’intérieur du périmètre liséré par un trait pointillé gras au plan préparé par le Service du
génie de la Ville, sur la base de la valeur de ces immeubles telle que portée au rôle
d’évaluation en vigueur chaque année; les propriétaires de ces immeubles sont assujettis
au paiement de cette taxe. Ledit plan est joint au présent règlement pour en faire partie
intégrante (annexe « C »).
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5. S’il advient que le coût réel d’une partie des travaux ou dépenses prévues au présent 
règlement est plus ou moindre que celui prévu à l’annexe « B », tout montant, disponible 
dans un cas, peut être utilisé pour compenser ce qui manque dans un autre cas. 

6. Le conseil approprie, aux fins du présent règlement, toute contribution ou subvention qui 
pourra être versée pour le paiement des dépenses prévues aux présentes. Dans un tel 
cas, le montant de l'emprunt et les taxes imposées aux termes du présent règlement sont 
réduits en conséquence. 

7. Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de 
dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de 
l’emprunt correspondant au montant de la subvention, sera ajusté automatiquement à la 
période fixée pour le versement de la subvention. 

8. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
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ANNEXE A 
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